
1. �Réduction de l’horaire de travail

1.1 Bases légales
La réduction de l’horaire de travail est régie 
par les art. 31 ss de la loi sur l’assurance-
chômage (LACI) et par son ordonnance 
d’application (ordonnance sur l’assurance-
chômage, OACI). L’assurance-chômage verse 
une indemnité s’élevant à 80% de la perte  
de gain, à condition cependant que les  
prescriptions légales en matière de réduction 
de l’horaire de travail soient respectées 
(art. 31 ss LACI). Cette indemnité est versée 
à l’employeur et est définie en fonction du 
dernier salaire mensuel versé avant le début 
de la réduction.

La réduction de l’horaire de travail nécessite 
la prise en considération d’une perte de tra-
vail. Une perte de travail est prise en considé-
ration (a) lorsqu’elle est d’au moins 10% de 
l’ensemble des heures normalement effec-
tuées par les travailleurs de l’entreprise, (b) 
lorsqu’elle est vraisemblablement temporaire, 
(c) lorsqu’elle est due à des facteurs d’ordre 
économique et (d) lorsqu’elle est inévitable.

Certaines catégories de personnes (mem-
bres de la direction, conjoints travaillant dans 
la même entreprise, apprentis, travailleurs 
temporaires, collaborateurs ayant résilié leurs 
rapports de travail, etc.) n’ont pas droit à l’in-
demnité en cas de réduction de l’horaire de 
travail. Les travailleurs qui refusent de dimi-
nuer leur temps de travail touchent le salaire 
défini dans leur contrat de travail (mais cou-
rent le risque d’être licenciés). 
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1.2 Marche à suivre
Lorsqu’un employeur a l’intention de préten-
dre à une indemnité en faveur de ses tra-
vailleurs en cas de réduction de l’horaire de 
travail, il doit en principe déposer une de-
mande écrite et motivée, dix jours au moins 
avant le début de la réduction, auprès des 
autorités cantonales compétentes en remplis-
sant le formulaire du SECO prévu à cet effet. 
Ce formulaire doit être accompagné d’autres 
documents qui rendent plausible la nécessité 
de réduire l’horaire de travail. Dans la plupart 
des cantons, l’autorité compétente est une 
section de la Direction de l’économie publique. 
Celle-ci vérifie les documents dans les détails 
et prend une décision dans un délai de dix 
jours, à condition cependant que le formu-
laire et les documents remis soient complets.

Du 1er avril 2009 au 31 mars 2011, l’indem-
nité en cas de réduction de l’horaire de travail 
sera allouée durant 18 périodes de décompte 
au maximum sur une période de deux ans. Si 
toutes les conditions sont remplies, la caisse 
de chômage verse en général l’indemnité 
pour réduction de l’horaire de travail dans un 
délai d’un mois, en déduisant un jour d’at
tente par mois. Par ailleurs, l’employeur se 
voit rembourser les cotisations qu’il a versées 
aux assurances sociales (AVS, AC). 

1.3 Obligations de l’employeur
L’employeur est tenu d’avancer l’indemnité 
en cas de réduction de l’horaire de travail à 
ses travailleurs au jour de paie habituel, de 
prendre en charge l’indemnité pour les jours 
d’attente et de payer les cotisations aux assu-
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En raison de la situation économique ac
tuelle, un nombre croissant d’entreprises se  
voit contraint de réduire l’horaire de travail, 
voire de licencier des collaborateurs. Dans 
ce deuxième cas de figure, lorsque certains 
critères (quantitatifs) sont remplis, on 
parle de licenciement collectif. Aussi bien la 
réduction de l’horaire de travail que le licen-
ciement collectif sont soumis à certaines 
prescriptions légales. Afin de préserver  
son image et/ou éviter toute conséquence 
financière nuisible, l’entreprise concernée 
sera bien avisée de planifier soigneusement 
les mesures à prendre et de respecter stric-
tement les dispositions légales, notamment 
en cas de licenciement collectif.

La présente édition du Legal News vous 
donne un aperçu des bases légales et de  
la marche à suivre en cas de réduction de 
l’horaire de travail aussi bien qu’en cas de  
licenciement collectif. Elle accorde une  
attention particulière aux obligations des 
employeurs et, pour ce qui concerne le  
licenciement collectif, aux conséquences 
d’un non-respect des dispositions légales.
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rances sociales prévues par les dispositions 
légales et contractuelles, comme si la durée 
de travail était normale (les travailleurs 
restent en principe pleinement assurés). 
L’employeur peut déduire du salaire la part 
de cotisation incombant au travailleur (sauf 
convention contraire).

Par ailleurs, l’employeur doit contribuer à 
l’exécution de cette mesure. Il est notamment 
lié par l’obligation de renseigner et d’annon-
cer, indispensable pour vérifier le droit à l’in-
demnité en cas de réduction de l’horaire de 
travail et pour en fixer le montant.

L’employeur doit faire valoir son droit à 
l’indemnité auprès de la caisse de chômage 
dans un délai de trois mois.

2. Licenciement collectif

2.1 Bases légales
Le licenciement collectif est régi par les art. 
335d ss CO. Par licenciement collectif on en-
tend les congés donnés dans une entreprise 
par un employeur dans un délai de 30 jours 
(civils) pour des motifs non inhérents à la 
personne du travailleur et touchant un nom-
bre de travailleurs minimal: 

Taille de l’entreprise
(nombre de travailleurs)

Critères attachés au 
licenciement collectif

21–99 dès 10 licenciements

100–299 dès 10% de tous les travailleurs

> 300 dès 30 licenciements

Certains cantons prévoient l’application d’une 
procédure spéciale dès six licenciements déjà 
(Genève et le Valais, par exemple).

2.2 Marche à suivre
Lorsqu’un employeur prévoit un nombre de 
licenciements répondant aux critères ci-des-
sus, il doit respecter certaines étapes: 

1. L’employeur est tenu de communiquer par 
écrit à la représentation des travailleurs ou 
aux travailleurs (a) les motifs du licencie-
ment collectif, (b) le nombre des travailleurs 
auxquels le congé doit être signifié, (c) le 
nombre des travailleurs habituellement em-
ployés et (d) la période pendant laquelle il 
est envisagé de donner des congés. 

2. L’employeur doit accorder à la représenta-
tion des travailleurs ou aux travailleurs un dé-
lai de consultation pour faire des propositions 
en vue d’éviter les licenciements. Or, la légis-

lation ne définit pas la durée du délai de 
consultation approprié. La doctrine et la ju-
risprudence cependant fixent le délai de 
consultation approprié à cinq jours pour les 
cas simples ou très urgents, et à deux semai-
nes pour les cas plus complexes. L’expérience 
prouve qu’il est judicieux de toujours tenir 
compte des usages locaux.

3. L’employeur doit transmettre à l’office can-
tonal du travail une copie de la communica-
tion mentionnée à la deuxième étape 
(art. 335f, al. 4 CO).

4. A l’échéance du délai de consultation, l’em-
ployeur est tenu de notifier par écrit à l’office 
cantonal du travail les résultats de la consul-
tation (art. 335g, al. 1 et 2 CO).

5. L’employeur remettra également à la re-
présentation des travailleurs ou aux tra-
vailleurs une copie de la notification mention-
née à l’étape 4 (art. 335g, al. 1 CO).

6. Une fois qu’il aura rempli toutes ces dé-
marches, l’employeur peut signifier les 
congés prévus ou appliquer d’autres mesu-
res. Les rapports de travail prennent fin au 
plus tôt 30 jours après la notification men-
tionnée à l’étape 4 (art. 335g, al. 4 CO).

7. Enfin, l’employeur est tenu d’annoncer à 
l’office du travail compétent tous les congés 
qu’il a prononcés (art. 29 de la loi sur le service 
de l’emploi et la location de services, LSE). 

2.3 Conséquences juridiques en cas de 
non-respect de la démarche prévue
Lorsque l’employeur signifie des congés sans 
respecter la procédure de consultation pré-
vue, les licenciements sont réputés abusifs. 
Les travailleurs concernés peuvent alors pré-
tendre à des dommages-intérêts, qui ne doi-
vent pas dépasser l’équivalent de deux salai-
res mensuels (art. 336, al. 2, let. c CO).

Lorsque l’office cantonal du travail est avisé 
trop tard ou n’est pas avisé du tout (art. 335g, 
al. 1 CO), le délai d’attente de 30 jours prévu 
à l’al. 4 de l’article mentionné ou le délai de 
licenciement applicable ne commence pas à 
courir. Un licenciement énoncé est néan-
moins valable. Cependant, la récision des 
rapports de travail est reportée. Tant que les 
rapports de travail ne sont pas résiliés, l’em-
ployeur et le travailleur sont toujours tenus 
de respecter les obligations définies dans le 
contrat de travail.
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